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L’évaluaƟon annuelle départementale des ensembles scolaires primaires et élémentaires de 
2025 tracent les très bons résultats des classes de Saint-Jeoire-Prieuré, dans toutes les ma‐
Ɵères et notamment celles essenƟelles. 

Ces « scores » sont le résultat du travail constant de l’équipe pédagogique invesƟe, de l’inves‐
Ɵssement de tous au sein du groupe scolaire et des moyens mis en œuvre, intégrant les pro‐
fessionnelles périscolaires associées: tant mieux c’est au profit des enfants, de leur maturité et 
de leur avenir! 

Comme dans nombre de territoire, Saint-Jeoire-Prieuré va être confrontée à une baisse des 
effecƟfs liée à des creux de natalité, ce qui peut se traduire par une fermeture de classe, mal‐
gré les discussions et efforts faits. 

L’objecƟf sera de conserver les condiƟons de qualité ainsi que des effecƟfs cohérents avec 
ceux-ci: c’est l’enjeu de la mise en œuvre de l’année scolaire 2026/2027. 

Ceci est d’autant plus possible grâce aux familles qui ont fait le choix d’inscrire leurs enfants à 
l’école de Saint-Jeoire-Prieuré en complément de la qualité des relaƟons avec l’ensemble des 
professionnel(les) qui font vivre notre école.  

C’est dans ce cadre sƟmulant mais exigeant que s’inscrit le livret 2026/2027 en conservant les 
moyens affectés : Bonne année scolaire à toutes et à tous , ainsi qu’aux familles de Saint-Jeoire
-Prieuré. 

 

Pour le Conseil municipal,  

Le Maire, Jean-Marc LEOUTRE 

  

Edito Guide de la rentrée 2026-2027 
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H o r a i r e s  s c o l a i r e s  ( D é b u t  d e  l a  c l a s s e / f i n  d e  
l a  c l a s s e )  

 
 

 
 

AƩenƟon fermeture du portail de l’école. 
Le portail de l’école est automaƟquement fermé pendant les heures de classe. Afin d’assurer le 
bon foncƟonnement des classes, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir respecter les 
horaires, notamment à 8h15 et 13h45.  

 

 

 

 

 
 

  MaƟn Après-midi Total temps scolaire 

Lundi 8h15 – 11h45 13h45 – 16 h15 6 heures 00 

Mardi 8h15—11h45 13h45—16h15 6 heures 00 

Jeudi 8h15 – 11h45 13h45 – 16 h15 6 heures 00 

Vendredi 8h15 – 11h45 13h45 – 16 h15 6 heures 00 

    Total temps scolaire 24  heures 00 

C a l e n d r i e r  d e s  v a c a n c e s  s c o l a i r e s .  

Rentrée des enseignants   Lundi 31 août 2026 

Rentrée scolaire des élèves   Mardi 1 septembre  2026 

Toussaint 
  Samedi 17 octobre 2026 
  Lundi 2 novembre 2026 

Noël 
  Samedi 19 décembre 2026 
  Lundi 4  janvier 2027 

Hiver 
  Samedi 13 février 2027 
  Lundi 1er mars 2027 

Printemps 
  Samedi 10 avril 2027 
  Lundi 26 avril 2027 

Début des vacances d'été   Samedi 3 juillet 2027 
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La vaccinaƟon. 
A l’école maternelle et élémentaire, les enfants doivent obligatoire-
ment être vaccinés contre la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite 
(souvent associés à la coqueluche). La vaccinaƟon contre la rougeole, les 

oreillons, la rubéole (ROR) et l’hépaƟte B est vivement recommandée.  
Pour les enfants nés à parƟr du 1er janvier 2018, 11 vaccins sont obligatoires. 
 

L’assurance scolaire. 
L’assurance scolaire couvrant la responsabilité civile et individuelle accident de votre enfant est obli‐
gatoire. 
 

Absence et maladie de votre enfant. 
Vous devez averƟr l’école (Ce.0731062H@ac-grenoble.fr ou 04.79.28.17.77) et/ou la garderie 
(periscolaire.sjp@orange.fr ou  04.79.71.57.07) et faire parvenir à l’enseignant de votre enfant un 
jusƟficaƟf d’absence. En cas de maladie contagieuse, vous devez en informer la directrice. 
 
L’assiduité. 
Conformément à l’arƟcle L131-8 du code de l’éducaƟon, il apparƟent aux personnes responsables de 
l’enfant de faire connaître au plus vite à l’établissement le moƟf de son absence. En cas d’absence 
prévisible, les parents doivent au préalable informer l’école avec indicaƟon du moƟf.  
En cas d’absentéisme, le dialogue est instauré avec les responsables de l’élève en vue de rechercher 
l’origine de cet absentéisme et de trouver des soluƟons pédagogiques adaptées. 
 
Retard.  
AverƟssez toujours l'école ou la garderie en cas de retard. Des retards répétés feront l'objet d'un 
rappel aux familles concernées. 
 
Le Projet d’Accueil Individualisé (P.A.I). 
Un projet d’accueil individualisé est mis en place pour chaque enfant ayant des problèmes médicaux. 
Dès l’inscripƟon de votre enfant, vous devez signaler ce problème à la directrice de l’école qui pren‐
dra contact avec le médecin scolaire. 
De votre côté, vous devez présenter un cerƟficat médical établi par un spécialiste. 
 
Le Projet Personnel de ScolarisaƟon (P.P.S). 
Pour les enfants porteurs de handicap, un Projet Personnel de ScolarisaƟon est élaboré par une 
équipe pédagogique pluridisciplinaire en concertaƟon avec la famille et l’organisme de soins qui suit 
l’enfant. 
 
L’aide personnalisée  
L’aide personnalisée est prise 
en charge par les enseignants 
dès la rentrée. Elle concerne 
les enfants ayant des difficul‐
tés ponctuelles en lecture, 
mathémaƟques et en métho‐
dologie. Les horaires seront 
précisés à la rentrée. 

V i e  s c o l a i r e  
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Les enseignants 

Peggy LALOUX, Directrice enseignante 
Hervé DAL-PAI, enseignant 
Isabelle EXANDIER, enseignante  
Stéphanie GANTELET, enseignante  
Nathalie GIACRI, enseignante 
Gaëlle MARCUCCI, enseignante 
Emeline POBEL, enseignante  
Hélène SINELLE, enseignante 
 
Les ATSEM 
Maria DA FONSECA 
Alexandra YOUNG 
 
 

Elus représentants au conseil d’école 
Denis FONTENILLE 
Corinne VENTURINI 
 
 

Le conseil d’école 
Il est composé des enseignants, des représentants 
élus des parents d’élèves, du Maire ou de ses re‐
présentants, de l’Inspecteur de l’EducaƟon NaƟo‐
nale, d’un délégué départemental de l’EducaƟon 
NaƟonale. 
Il se réunit une fois par trimestre et examine 
toutes quesƟons relaƟves à la vie de l’école. 
Les élecƟons des représentants de parents 
d’élèves au conseil d’école auront lieu mi-
octobre. 
 

Le Sou des écoles 
Le Sou des écoles organise des manifestaƟons 
tout au long de l'année (soirée Halloween, con‐
cours de belote, carnaval, kermesse...). Les béné‐
fices permeƩent aux enseignants de financer di‐
verses acƟvités pédagogiques et culturelles, les 
sorƟes scolaires... 
Contact : Monsieur Reynald KIRSTETTER, le prési‐
dent  

I n f o r m a t i o n s  p r a t i q u e s  

 
Centre Polyvalent d’AcƟons Sociales  
53 rue de la République à Barberaz  
Tél. : 04.79.44.53.50 - fax : 04.79.72.81.96 
Secrétariat : lundi (10h30-12h et 14h-17h), du 
mardi au vendredi  (8h30-12h et 14h-17h) 
Vous pouvez rencontrer, sur rendez-vous (ou en 
visite à domicile) : une assistante sociale, une in‐
firmière, une sage-femme puéricultrice. 
 
CAF de la Savoie 
20 avenue Jean Jaurès 
73000 CHAMBERY 
www.caf.fr 
Contact téléphonique: 3230 
 
Numéros d’urgence 
(à apprendre aux enfants…) 
Le 15 : Samu (urgences médicales) 
Le 17 : police et gendarmerie 
Le 18 : pompiers, incendie et secours 
Le 112 : secours depuis un téléphone portable – 
numéro d’appel d’urgence universel européen 
(médecin, police, pompiers) – foncƟonne quel que 
soit le pays où vous vous trouvez en Europe. 
04.72.11.69.11 : centre anƟ-poison 
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Le périscolaire 
Vous pouvez bénéficier, tout au long de l’année ou bien ponctuellement, d’un service de garderie maƟn, 
midi et soir, et d’une restauraƟon.  
 
Les modalités d’inscripƟon pour la rentrée :  
- InscripƟon à l’année 
En cas d'absence prévue, il sera demandé de prévenir l’agent responsable, au plus tard, le mardi précédent 
(avant 18h30) 
Toute absence injusƟfiée sera facturée. 
- InscripƟon à la journée ou à la semaine 
Le mardi (avant 18h30) précédant la semaine qui vous intéresse dans la limite des places disponibles. 
 

 En l’absence de retour de la fiche d’inscripƟon avant le 30 juin en mairie, votre enfant sera considéré 
comme non inscrit pour la rentrée. 
 

La canƟne sera assurée les lundi, mardi, jeudi et vendredi. 
En cas d’organisaƟon parƟculière (ponts/jours fériés), inscripƟon obligatoire auprès de l’agent responsable 
au plus tard le mardi précédent même si l’enfant est inscrit à la canƟne à l’année.  
 

Les familles enregistrent leurs demandes d’inscripƟons aux acƟvités périscolaires sur le portail famille : 
hƩps://portail.berger-levrault.fr/MairieStJeoirePrieure/accueil 
 
Un idenƟfiant et un mot de passe seront transmis à chaque famille nouvellement arrivée au cours de l’été. 
Pour les familles n’ayant pas accès à internet, les inscripƟons/annulaƟons papier seront acceptées jusqu’au 
mardi 18h30. 

 

 
 
A parƟr de 17h, l’étude surveillée accueille gratuitement 10 enfants (à parƟr du CE1). Elle a lieu les lundi et 
jeudi de 17h à 18h et permet aux enfants de faire leur devoir. Merci de vous inscrire à l’étude surveillée 
auprès de l’agent responsable. 

Garderie payante Garderie gratuite (inscripƟon obligatoire) 

7h30 à 8h15 : du lundi au vendredi : 1 €   
  11h45 à 12h15 : tous les jours 

  13h20 à 13h35 : tous les jours 
A parƟr de 16h15 : tous les soirs : 2.40 €   
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Tarifs 2026/2027 : 6.40€ TTC par repas pour les fa‐
milles domiciliées à Saint-Jeoire-Prieuré, 8.90€ pour 
les extérieurs. 
L’organisaƟon : 
Les enfants scolarisés à l’école maternelle sont pris en 
charge et conduits à la canƟne. Les peƟts peuvent ain‐
si commencer leur repas dans le calme. 
Pendant ce temps, les enfants de l’école élémentaire 
restent dans la cour de l’école sous la surveillance des 
agents scolaires. Ensuite, tous les enfants jouent dans 
la cour de l’école avant d’être pris en charge par leurs 
enseignants à parƟr de 13h35. 
Les menus sont affichés à la canƟne et consultables 
sur le site internet de la commune. 
 

Allergies 
Toute allergie alimentaire devra nous être signalée et 
jusƟfiée au moyen d’un cerƟficat médical. Les enfants 
aƩeints d’allergie alimentaire sévère sont accueillis au 
restaurant scolaire mais doivent apporter leur panier 
repas. Le médecin scolaire sera informé et définira la 
nécessité d’établir un protocole individuel d’accueil en 
foncƟon de la gravité de l’allergie. 
En cas d’incident, les parents seront contactés en 
priorité. 
 

Régimes spécifiques 
Aucun plat de subsƟtuƟon ne sera mis à disposiƟon. 
 
OrthodonƟe 
Si votre enfant porte un appareil dentaire et qu’il doit 
se brosser les dents après le service du midi, vous de‐
vez fournir : 
· Une aƩestaƟon de l’orthodonƟste, 
· Une trousse marquée au nom de l’enfant avec son 

nécessaire. 
 
Effets personnels : Même si une surveillance générale 
est mise en place, la Commune décline toute respon‐
sabilité en cas de vol, de perte ou de détérioraƟon des 
effets personnels des enfants. Les jeux, jouets et ob‐
jets de valeur, en général, sont proscrits au sein du 
service, le matériel pédagogique et l’encadrement 
étant suffisamment présent pour occuper les enfants 
lors des temps d’accueil. Il est rappelé que tout 
comme dans l’enceinte du groupe scolaire, les télé‐
phones et objets connectés sont interdits. 

Règlement intérieur du restaurant scolaire et du ser-
vice périscolaire 
Le règlement intérieur est reproduit dans ce guide. La 
signature de la  feuille d’inscripƟon vaut validaƟon du 
règlement intérieur par les familles. 
Tout comportement inacceptable sera noté sur un 
cahier de liaison accessible aux intervenants, aux élus 
référents et aux parents concernés. 
Des averƟssements, dans le but d’informer les parents 
de la conduite des enfants, sont décidés en concerta‐
Ɵon avec le personnel et les élus référents. Ils devront 
être signés par l’un des parents au minimum et ren‐
dus en canƟne (par l’enfant), dans le but d’informer 
les parents sur d’éventuels débordements de la part 
de leurs enfants. 
Au terme de trois, ces averƟssements pourront en‐
gendrer un renvoi de l’enfant de la canƟne pendant 
deux à trois jours.   
 
InformaƟon : paiement des frais de canƟne - garde-
rie 
Périodiquement, des familles peuvent avoir des diffi‐
cultés pour régler les frais de canƟne-garderie. Dans 
l’intérêt même des familles, il convient de ne pas lais‐
ser s’accumuler des « deƩes » qui pourraient entraî‐
ner des mécanismes de poursuite par les services de 
la Trésorerie avec des frais significaƟfs répercutés… En 
conséquence, en cas de difficulté, informer rapide‐
ment le secrétariat de mairie, voire l’assistante sociale 
ou la CAF pour assurer un disposiƟf d’échéancier et 
d’accompagnement afin éviter d’être amené à refuser 
l’accès à des familles qui déborderaient exagérément. 
 
L’hygiène est une vigilance constante 
Des analyses bactériologiques régulières et inopinées 
sont effectuées par le Laboratoire Vétérinaire Dépar‐
temental. Le personnel communal suit des formaƟons 
et notamment sur l’ouƟl de travail HACCP qui permet 
de connaître les normes de qualité des repas s’appli‐
quant en restauraƟon collecƟve et de meƩre en 
œuvre une procédure de contrôle de la qualité des 
prestaƟons. 
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Vu la délibération 26/2026 du 28 avril 2026 approu-
vant le règlement intérieur des services de restaura-
tion scolaire et périscolaire et les tarifs des services 
périscolaires pour l’année 2026/2027, 
 
La commune de Saint-Jeoire-Prieuré met à disposi-
tion les services périscolaires suivants : 

le restaurant scolaire,  
la garderie du matin, du midi et du soir, 

 
Pour bénéficier de ces services, il faut : 
- que l’enfant soit scolarisé au groupe scolaire de 

Saint-Jeoire-Prieuré, 
- remplir la feuille d’inscription accompagnée des 

pièces demandées, 
- prendre connaissance et signer le présent règle-

ment intérieur. 
 
I – GARDERIE  

Le matin : 

Un service de garderie le matin est organisé les lun-
di, mardi, jeudi et vendredi.  
Les enfants sont pris en charge de 7h30 à 8h05. 

Le midi : 
Une permanence de garderie est assurée gratuite-
ment de 11h45 à 12h15 et de 13h20 à 13h35 sous la 
surveillance des agents scolaires dans la cour de 
l’école les lundi, mardi, jeudi et vendredi. 

Le soir : 
Un service de garderie le soir est organisé les lundi, 
mardi, jeudi et vendredi de 16h15 à 18h30.  
A partir de 16h15, la garderie sera payante, toute 
présence d’enfant à cet horaire sera facturée. 
 

Départ : 
o Seules les personnes autorisées peuvent venir 
chercher un enfant. 
o Un enfant de plus de 6 ans peut partir seul à 
18h30, uniquement sur présentation d’une autorisa-
tion écrite remise en début d’année. 
 

La garderie du soir s’achève impérativement à 
18h30.  

En cas de retard, les personnes chargées de venir 
chercher l’enfant doivent prévenir les agents périsco-
laires dans les plus brefs délais, afin que ces derniers 
puissent rassurer l’enfant. Pour se faire, elles peu-
vent utiliser le numéro suivant : 04.79.71.57.07 ou 
envoyer un mail à periscolairesjp@orange.fr  

En aucun cas l’enfant ne pourra être raccompagné 
chez ses responsables légaux par le personnel d’en-
cadrement ni confié à une personne non autorisée 
par les responsables légaux. 

 

Règlement intérieur 2026/2027 

La commune insiste auprès des parents afin 
qu’ils respectent cet horaire de fin de garde-
rie ; l’animatrice ayant d’autres missions après 
18h30. En cas de non-respects répétés et après con-
vocation des parents, une exclusion temporaire ou 
définitive sera prononcée. 
 Pour les situations particulières, merci de faire par-
venir au secrétariat de mairie tous justificatifs corres-
pondants (jugement par exemple pour garde des 
enfants). 
 
 II - RESTAURANT SCOLAIRE 

Le restaurant scolaire débute le 1er jour de la rentrée 
scolaire et se termine le dernier jour de classe. Il 
fonctionne les lundi, mardi, jeudi et vendredi pen-
dant la période scolaire entre 11h45 et 13h45. 
La commune propose un menu unique pour tous. Les 
menus sont affichés au restaurant scolaire et sont 
accessibles sur le portail famille de la commune 
(https://portail.berger-levrault.fr/
MairieStJeoirePrieure/accueil). 
Un aliment est susceptible d’être remplacé s’il existe 
des problèmes d’approvisionnements. 
Aucun apport extérieur de denrées alimentaires n’est 
autorisé sauf dans le cadre d’un PAI (Projet d’Accueil 
Individualisé) après avis médical. 
Pendant le temps d’accueil du restaurant scolaire 
entre 11h45 et 13h45, il est préférable de privilégier 
un contact par courriel à periscolairesjp@orange.fr. 
 

III - DISPOSITIONS COMMUNES 

Les inscriptions.  

Pour bénéficier de ces services, l’enfant doit être ins-
crit auprès du service cantine/périscolaire : 
- soit à l’année,  
- soit ponctuellement en se connectant au portail 
famille : https://portail.berger-levrault.fr/
MairieStJeoirePrieure/accueil au plus tard le mardi à 
18h30 pour la semaine suivante. Cette date limite 
est également valable pour les annulations. 
Il est possible que l’éducation nationale fasse travail-
ler exceptionnellement les enfants le mercredi. L’op-
portunité d’ouverture du restaurant scolaire sera 
alors étudiée : tous les enfants souhaitant y déjeuner 
devront obligatoirement s’inscrire la semaine qui pré-
cède (les inscriptions annuelles ne fonctionnant pas 
pour ces cas particuliers). 
Au-delà du mardi 18h30, aucune demande 
(inscription/annulation) n’est prise en compte. 
 

Comptes séparés. 

À la demande écrite des deux représentants légaux, 
un compte séparé peut être ouvert pour chaque pa-
rent en début d’année scolaire sur la base de garde 
organisée de semaine en semaine. Chaque parent 
gérera ses inscriptions de manière autonome. 

En cas de changement de situation (garde, juge-
ment…), la modification prendra effet après la factu-
ration de la période en cours, sur présentation du 
document officiel. Aucun retour en arrière n’est pos-
sible 
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 Les absences 

En cas d’absence de l’école, est demandé 
d’avertir par téléphone à la garderie la respon-
sable du service cantine/garderie avant 8h05. 

Si l’absence est supérieure à une journée : la famille 
confirme le nombre de jour d’absence par courriel 
(periscolaire.sjp@orange.fr) en respectant les délais 
suivants pour que les repas puissent être annulés 
auprès du traiteur : 

 

 

 

 

 

 

 

Si cette information n’est pas communiquée aux ser-
vices périscolaires les repas seront facturés.   

Le repas des 2 premiers jours d’absence sont 
facturés. En aucun cas, les repas des enfants 
absents ne peuvent être récupérés par la fa-
mille. 

À défaut d’inscription à la garderie du soir, si les pa-
rents ont complété l’autorisation de mise en garderie 
en début d’année scolaire, une amende de 5€ par 
quart d’heure de retard est appliquée. 
Par ailleurs, tout abus (absences répétées d’inscrip-
tion ou d’annulation) sera sanctionné par une 
amende de 50 €. 
 
Les tarifs 
Les tarifs sont fixés pour chaque année scolaire par 
le Conseil Municipal  
Tarifs de la Garderie 2026/2027 
Les tarifs pour la rentrée seront les suivants : 
le matin : 1€ (de 7h30 à 8h05) 
à midi gratuit (de 11h45 à 12h15 et de 13h20 à 

13h35) 
le soir: 2.40€ (de 16h15 à 18h30)  
Tarifs du restaurant scolaire 2026/2027 
Enfant domicilié à Saint-Jeoire-Prieuré : 6.40€ / re-
pas  
Enfant domicilié hors Saint-Jeoire-Prieuré :  8.90€/
repas  
Le tarif appliqué à la famille dépend du fait qu’elle 
est domiciliée ou non sur la commune de Saint-Jeoire
-Prieuré. En cas de déménagement en cours d’an-
née, le tarif « Extérieur » est appliqué à la date du 
déménagement. 
 
Le paiement 
L’utilisation du restaurant scolaire et de la garderie 
est facturée mensuellement suivant la fréquentation.  
Le paiement se fait auprès du service de gestion 
comptable (SGC) de Chambéry.  
Toute relance pour impayé de la commune ou du 
Trésor Public sans effet pourra entraîner l’exclusion 
temporaire de l’enfant des services scolaires jusqu’au 
règlement de la situation.  
 

Tout changement de situation familiale ou de-
vra être porté à la connaissance du service 
scolaire en Mairie dans les plus brefs délais. 
 

Médicaments et soins 

Le personnel du restaurant scolaire et de la garderie 
n’est pas habilité à administrer un médicament. 

Si l’élève est malade ou blessé, les parents sont pré-
venus et l’enfant leur est remis.  

En cas de nécessité absolue et avec l’accord des pa-
rents, l’enfant sera dirigé vers un établissement de 
soins par les services d’urgence.  

Orthodontie 

Si votre enfant porte un appareil dentaire et qu’il doit 
se brosser les dents après le service du midi, vous 
devez fournir : 
· Une attestation de l’orthodontiste, 
· Une trousse marquée au nom de l’enfant avec son 
nécessaire. 
 
 Discipline 
Le personnel est responsable de la discipline durant 
la période de prise en charge.  
Les enfants sont tenus de respecter les règles sui-
vantes : 
- avoir un langage et un comportement correct 
- être polis et respectueux vis-à-vis du personnel et 

des autres enfants 
- respecter et partager équitablement la nourriture 
- respecter le matériel et les locaux mis à disposition  
En cas d’inobservation répétée de l’une de ces 
règles, ou en cas d’incorrection manifeste de l’enfant, 
le personnel est habilité à signaler à la mairie qui 
avertira sans délais les parents par courrier. En cas 
de récidive, et après convocation des parents, une 
exclusion temporaire ou définitive, suivant la gravité 
des faits, pourra être prononcée. 
Les services périscolaires ont mis en place un permis 
à point qui permet de valoriser les bonnes actions et 
sanctionner les mauvais comportements (détail dans 
le guide de la rentrée).  
Dans tous les cas et dans un esprit pédagogique, les 
enseignants seront informés des difficultés rencon-
trées.  
Les familles doivent obligatoirement souscrire 
une assurance scolaire. La commune se réserve le 
droit de se retourner contre les responsables légaux 
de l’enfant, auteur de dégradations, afin d’en obtenir 
réparation. 

Effets personnels. 
Même si une surveillance générale est mise en place, 
la Commune décline toute responsabilité en cas de 
vol, de perte ou de détérioration des effets person-
nels des enfants. Les jeux, jouets et objets de valeur, 
en général, sont proscrits au sein du service, le ma-
tériel pédagogique et l’encadrement étant suffisam-
ment présent pour occuper les enfants lors des 
temps d’accueil. Il est rappelé que tout comme dans 
l’enceinte du groupe scolaire, les téléphones et ob-
jets connectés sont interdits. 

Jour réservé Date limite de ré-
ajustement 

Lundi Mercredi à 8h45 

Mardi Jeudi à 8h45 

Jeudi Lundi à 8h45 

Vendredi Mardi à 8h45 
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L e  p e r m i s  à  p o i n t s   

OnÊmangeÊavecÊsesÊcopains,ÊonÊdiscute,ÊonÊdécouvreÊdeÊnouvellesÊsaveurs,ÊonÊreprendÊdesÊforcesÊ
avantÊdeÊretournerÊétudier… 

MaisÊpourÊqueÊ leÊ repasÊetÊ laÊpauseÊsoientÊagréablesÊpourÊ toutÊ leÊmonde,Ê tuÊdois,Ê commeÊ tesÊco-
pains,ÊrespecterÊcertainesÊrègles. 

CesÊrèglesÊsontÊdésormaisÊaffichéesÊdansÊ« laÊcharteÊdeÊbonneÊconduite »ÊàÊlaÊcantine. 

C’estÊcommeÊavecÊleÊpermisÊdeÊconduireÊdesÊgrands :ÊsiÊtuÊneÊrespectesÊpasÊlesÊrèglesÊtuÊperdsÊdesÊ
points. 

TuÊdisposesÊdeÊ10ÊpointsÊ.ÊSiÊtuÊneÊrespectesÊpasÊlesÊrèglesÊdeÊbonÊfonctionnementÊdeÊlaÊcantine,Ê
leÊpersonnelÊdeÊserviceÊpourraÊt’enleverÊunÊouÊplusieursÊpointsÊsuivantÊlaÊgravitéÊdeÊceÊqueÊtuÊasÊ
fait.Ê 

SiÊtuÊperdsÊunÊouÊplusieursÊpointsÊ: 
LeÊpersonnelÊdeÊcantineÊpeutÊteÊdemanderÊdeÊchangerÊdeÊtable,ÊdeÊramasserÊlesÊpapiers,Êd’aiderÊ
auÊménageÊdesÊtablesÊenÊfinÊdeÊrepas. 
 
AuÊboutÊdeÊ5ÊpointsÊperdus : 
TesÊ parentsÊ reçoiventÊ uneÊ lettreÊ d’avertissementÊ quiÊ leurÊ expliqueÊ pourquoiÊ tuÊ asÊ perduÊ tesÊ
points. 
LeÊpersonnelÊdeÊcantineÊteÊdésigneÊtaÊplaceÊàÊtable. 
 
SiÊtuÊperdsÊ8Êpoints : 
TuÊserasÊ convoquéÊenÊmairieÊ avecÊ tesÊparentsÊouÊ responsablesÊ légauxÊpourÊunÊ entretienÊ avecÊ
MonsieurÊleÊmaireÊet/ouÊunÊconseillerÊchargéÊdeÊlaÊcantine. 
 
SiÊtuÊperdsÊ10Êpoints :ÊtuÊserasÊexcluÊ3Êjours. 
 
 
LORSÊDUÊREPASÊOUÊDANSÊLAÊCOUR : 
TuÊpeuxÊgagnerÊdesÊpointsÊen : 

AidantÊunÊcamarade, 
EnÊrespectantÊlesÊrègles,Ê 
EnÊaidantÊleÊpersonnel 
EnÊayantÊunÊbonÊcomportement, 
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L e  p e r m i s  à  p o i n t s   

DireÊs’ilÊteÊplaîtÊetÊmerci 

M’asseoirÊcorrectementÊfaceÊàÊmonÊassiette 

GoûterÊàÊtousÊlesÊplats 

NeÊpasÊseÊlever 

ParlerÊdoucement 

RespecterÊleÊpersonnelÊdeÊserviceÊetÊleurÊobéir 

MeÊleverÊetÊmeÊdéplacerÊsansÊautorisation 

Crier 

JouerÊavecÊlaÊnourritureÊouÊlaÊgâcher 

DireÊdesÊgrosÊmots… 
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A p r è s  l ' é c o l e  

 

 

Lire et faire lire 
« Lire et Faire lire » est un programme national scolaire et périscolaire d’ouverture à la lecture et de solidarité 
entre les générations. En effet, des retraités bénévoles offrent de leur temps libre pour raconter aux élèves inté-
ressés des histoires et leur transmettre le plaisir de lire. 

L’action « Lire et Faire lire » a lieu en début d’après-midi dans la classe de Grande Section. (de 13h45 à 14h30)  

 

Nous avons toujours besoin de bénévoles pour pérenniser cette activité !!! 

 

La bibliothèque 
Romans, bandes dessinées, albums, contes, documentaires et revues sont à votre disposition à la bibliothèque 
municipale de Saint-Jeoire-Prieuré, située 215 Chemin des Frasses, en dessous de la mairie. Que vous soyez 
petits ou grands, il y en a pour tous les goûts ! 

Horaires d’ouverture :  lundi  16h-18h 

 mercredi  16h-18h 

 samedi  10h-12h 

NB : pendant les grandes vacances d’été, seule la permanence du mercredi est assurée de 16h à 
18h 
Fermeture annuelle : entre Noël et le jour de l’An 

Tarifs adhésion:  Qu’il s’agisse d’un renouvellement ou d’une première adhésion, un tarif unique de 6 € par 
famille s’applique. La carte de lecteur est valable un an à compter de la date d’inscription. L’inscription se fait 
auprès des bénévoles présents lors des permanences.  

La bibliothèque de la commune fonctionne grâce à un certain nombre de bénévoles Si vous souhaitez vous 
investir à leurs côtés, n’hésitez pas, toutes les bonnes volontés sont les bienvenues ! 
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Le centre de loisirs : l’AMEJ 
Association Maison de l’Enfance et de la Jeunesse (AMEJ) du canton de la Ravoire  

La maison de l’enfance du canton de la Ravoire concerne les communes de Barberaz, 
Challes-les-Eaux, la Ravoire, Saint-Baldoph et Saint-Jeoire-Prieuré. 

Le centre de loisirs cantonal accueille les enfants tous les mercredis ainsi que pendant 
les vacances scolaires. 

Renseignements : tél 04 57 36 04 18 ou sur leur site : www.amej.info 

Les inscriptions se font au siège de l’AMEJ, Résidence Adèle, 3 Allée des Comtes de 
Savoie à Barberaz 

‣ Accueil en centre de loisirs de 3 à 12 ans  

‣ Proposition de stages et organisation de séjours pendant les périodes de vacances. 

 

 

Les moyens de garde des tout-peƟts 
LE RELAIS PETITE ENFANCE 

Le relais petite enfance (RPE anciennement RAM) « les Bullotins » est un lieu de rencontres, 
d’échanges et d’informations basé à Challes-les-Eaux.  

Le relais propose : 

· Des informations sur les modes d’accueil existants en fonction des besoins et attentes des familles, 

· Un accompagnement dans la recherche d’une assistante maternelle (communication de la liste des 
disponibilités) 

Contact: Carole Gachet, responsable du RPE: 04.79.72.03.04/07.79.39.09.64 ou rpe@challesleseaux.net   

 

LA MICRO CRECHE « AUX COULEURS DES PETITS » 

Depuis novembre 2019, la micro-crèche Aux couleurs des petits a ouvert ses portes au 
215 Chemin des Frasses. 

Cette micro-crèche privée est gérée par Mme Villedieu François Jennifer. 

Contact: 04.79.44.84.88 ou 06.08.74.94.16 ou aux-couleurs-des-
petits@orange.fr 

A p r è s  l ’ é c o l e  



 14 

 
Restez vigilant 
Malgré le cadre de vie privilégié dans lequel évoluent les enfants de Saint-Jeoire, il est important de 
souligner que tous les dangers ne s’arrêtent pas aux portes des villages. Ainsi, nous demandons à 
chacun d’accompagner ses enfants jusqu’à la grille de l’école et de ne pas les laisser jouer sans sur‐
veillance sur le parking ou aux abords de l’école. De plus, les parents voudront bien signaler à la di‐
rectrice tout comportement qui pourrait s’avérer suspect. 
 
 
StaƟonnement école 
Nous rappelons que trois parkings se situent à proximité du groupe scolaire. 
Un premier parking est situé à l’entrée du chemin de la fruiƟère, un deuxième (non enrobé) est ac‐
cessible depuis le premier (merci de ne pas staƟonner sur son accès) et un troisième a été créé 
après les résidences de l’OPAC et de CIS  et permet de sorƟr du deuxième.  
Nous vous rappelons qu’il est interdit de staƟonner dans le parking privé de la copropriété « Les ter‐
rasses de LéonƟne » situé 175 Chemin des Frasses.  
Les parents d’élèves doivent uƟliser uniquement les parkings publics situés Chemin de la FruiƟère. 
 
Nous comptons donc sur vous pour que ces staƟonnements soient intelligemment uƟlisés. 

I n f o r m a t i o n s  p r a t i q u e s  
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Le coût de foncƟonnement : frais de foncƟonnement de l'école 
(fournitures scolaires, sorƟes scolaires, entreƟen des bâƟments, fluides, personnel 
(ATSEM et personnel d’entreƟen), frais de foncƟonnement des services périscolaires, 
représente 30% du budget de foncƟonnement de la commune (receƩes des services pé‐
riscolaires déduites). 

Les invesƟssements récents: 25% du budget invesƟssement (travaux) a été consacré au 
groupe scolaire (remboursement d’emprunts, acquisiƟon de matériel, fin du chanƟer 
d’extension du groupe scolaire). Pour rappel le budget global de l’opéraƟon « extension 
du groupe scolaire » s’élève à 1 575 000 € TTC financés à majorité par emprunt. 

Le budget global alloué au foncƟonnement du groupe scolaire représente plus de 50% 
de la richesse fiscale de la commune (impôts locaux). 

P e t i t  z o o m  s u r  l e  b u d g e t   

La commune de Saint-Jeoire-Prieuré prend en charge une parƟe du prix du repas. Les 
familles ne payent donc pas le prix total de producƟon, de livraison et d’encadrement 
du repas. Ce sont donc l’ensemble des Saint-Jeoiriens, qui par le paiement des taxes lo‐
cales (Taxe d’habitaƟon, taxes foncières) parƟcipent au coût de foncƟonnement de 
l’école et des services périscolaires.  

Bien que les services périscolaires soient facultaƟfs, la commune conƟnuera à les propo‐
ser aux familles de Saint-Jeoire-Prieuré malgré les contraintes budgétaires supportées 
par les collecƟvités. 
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215 Chemin des Frasses 
73190 Saint-Jeoire-Prieuré 
Tel : 04.79.28.04.22 
Fax : 09.70.06.61.05 
Email : mairie.stjeoire.prieure@wanadoo.fr 
Site internet : www.saintjeoireprieure.fr 
 
 
Document imprimé par la commune de Saint-Jeoire-Prieuré. Ne pas jeter sur la 
voie publique 
Crédit photo : Mairie de Saint-Jeoire-Prieuré 

 


